
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 25 JANVIER 2024
N° VILLE_2024DL009
Date de convocation : 19 janvier 2024
Nombre de conseillers en exercice : 33
OBJET : LABELLISATION POINT INFORMATION JEUNESSE
L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq janvier à 19:30 heures le conseil municipal de
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la
salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain VIOLLET.

Présents : Alain VIOLLET, Laurence MOULIN, Véronique GIROMAGNY,
Florent  RIVOIRE,  Dominique  BABE,  Claude  COLIN,  Eric
MAILLET,  Souade KACI,  Michel  MALTRAIT,  Alain  LEGRAS,
Saliha  MAKHLOUF-MEDJGAL,  Yves  MONTANGERAND,
Christophe MALMAZET, Nathalie PUVILLAND, Thierry HAON,
Marie THIOLAS, François DARTIGUES, Aurélie VILLENEUVE,
Henry DUARTE, Mylène ROUCHOUSE - POUGET, Alexandre
DIOT,  Benoit  ERACLAS,  Sandra  GAUSSUIN-PISKULA,
Guillaume BOUCHARLAT, Ghislaine ARCARO

Excusés / pouvoirs : Eddie  BREVALLE  (donne  pouvoir  à  Alain  LEGRAS),
Christiane  PUTHOD  (donne  pouvoir  à  Thierry  HAON),
Nathalie  RENE  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),
Christine  NONY (donne  pouvoir  à  Marie  THIOLAS),  Vivien
GATCHUESI  FEGUENG  (donne  pouvoir  à  Véronique
GIROMAGNY),  Sylvie  DOMER  (donne  pouvoir  à  Saliha
MAKHLOUF-MEDJGAL),  Lilian MORINON (donne pouvoir  à
Sandra GAUSSUIN-PISKULA)

Absents : Pascal CAZZANIGA

Secrétaires de séance : Christophe MALMAZET, Guillaume BOUCHARLAT

Rapporteur : Dominique BABE

La ville de Corbas développe une politique jeunesse très volontariste et engagée depuis
de nombreuses années.

Cet  investissement  a  notamment  été  conforté  par  l’obtention  du  Label  Information
Jeunesse (IJ) en 2013, lors de la création du Point Information Jeunesse (PIJ).

Ce  label  est  délivré  par  l’État  pour  une  durée  de  six  ans  (Ministère  de  l’Éducation
Nationale  et  de  la  Jeunesse ,  DSDEN du  Rhône). La  structure  labellisée  s'engage  à
respecter les principes de l'IJ et bénéficie de formations, d'outils et de ressources.

L’objectif de ce label est de :
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• Garantir aux jeunes une information objective,
• Accueillir tous les jeunes sans distinction,
• Proposer une information personnalisée relative aux politiques éducatives et de

jeunesse du territoire,
• Offrir gratuitement des conditions matérielles, des modalités d’information et des

services adaptés aux besoins des jeunes,
• Dispenser une information de manière professionnelle par des personnels formés

à cet effet dans le cadre des réseaux au niveau régional, national et international
de l’Information Jeunesse,

• Organiser, avec les services de l’État, l’évaluation de l’activité de la structure.

En plus de ses missions d’information, le PIJ s’inscrit dans le projet global porté par le
service jeunesse, qui organise notamment :

• Les formations BAFA.
• Les job d’été en partenariat avec l’espace emploi et la mission locale.
• Le soutien aux initiatives jeunes.
• Le projet « d’aller-vers » au sein du collège de Corbas et lycées de secteur.
• Ainsi que tout autre projet à construire en fonction des besoins et attentes des

jeunes.

De plus, le PIJ vient en complément ou soutien des différentes actions locales et temps
forts de la ville, portés par les autres services ou les partenaires du territoire.

Ce label arrivant à échéance, il convient de le renouveler pour les 6 ans à venir afin de
promouvoir les actions municipales dans ce domaine et de bénéficier des ressources de
ce réseau.

Vu l’avis favorable de la commission municipale permanente du 15 janvier 2024,

En conséquence, après en avoir délibéré, le conseil municipal :

• AUTORISE le maire ou son représentant à renouveler la candidature de la ville au
label « Information Jeunesse » pour les 6 années à venir ;

• AUTORISE le maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à
l’exécution de la présente délibération, notamment l’attestation sur l’honneur

Adopté à l’unanimité

Les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,
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